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60 « Nouvelliste vaudois», journal cree ä Lausanne en 1798, sup-
prime en 1804, repris en 1824 et qui a paru jusqu'en 1914. II fut
l'organe de Monnard. La Harpe y collabora. II devint ensuite l'or-
gane de Druey, chef du parti radical, puis redevint, en 1891, l'un
des representants de l'opinion 'liberale.

61 L. H. ä U., lettre du 7 avril 1829.
62 L. H. ä U., lettre du 17 avril 1829.
63 L. H. ä U., lettre du 25 avril 1829.
64 Terme employe pour designer les partisans du Reveil.
65 L. H. ä U., lettre du 30 avril 1829.
66 Druey, Henri, 17991-1855, avocat, depute, conseiller d'Etat puis

conseiller federal.
67 L. H. ä U., lettre du 9 mai 1829.
68 Voir, au sujet de ces proces, le livre de M. Schnetzler (cf.

note 15) pages 104 et 105.
69 L. H. ä LL, lettre du 31 octobre 1829.
70 L. H. ä U., lettre du 28 novembre 1829.
71 L. H. ä U., lettre du 11 decembre 1829.

Les Bourla-Papey ä Orny.
(Extraits du journal de 1'Intendant du chateau.)

(Suite.)

II
Cette Revue a public dans son fascicule de mai-juin

1935 (pages 174-176) une lettre relatant l'occupation
d'Orbe, le 30 septembre 1802, par le colonel Pillichody
et quelques centaines de partisans du regime bernois, et

la rentree victorieuse des patriotes dans cette ville des le

lendemain. Cette entreprise des reactionnaires, jointe ä

d'autres incidents et ä l'envahissemient du canton de Vaud

par les troupes federalistes du general Bachmann provo-
qua une reaction tres vive dans la population, celle des

campagnes principalement, qui n'avait pas encore obtenu
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completement satisfaction au sujet de la suppression des

dimes et qui ne voulait plus d'un retour au regime ber-
nois. Cette reaction se manifesta surtout par des vexations

de tout genre dont furent victimes les principaux
partisans de l'ancien regime et les possesseurs de fiefs.

L'ancien Tresorier de Gingins-Chevilly eut particulie-
rement ä souffrir, et le journal de son intendant Rev-
mond renferme ä ce sujet des renseignements tres curieux
et inedits sur les tristes journees qu'il passa ä Orny.

Nous respectons l'orthographe du journal de Reymond
et les expressions du terroir qu'il renferme.

Jeudi, jo sept. 1802. On a travaille aux fosses jusqu'ä
midi. — alors ä midi on a appris qu'Orbe avoit ete pris

par Mr Pillichody. On cessa tout ouvrage ; la lessive

etoit etendue dans la Cour, on la fit rentrer dans la

Chambre ä manger. Nous etions dans l'attente et dans

de Cruels moments ; ä 3 heures les Citoyens Bourgeois
et Wagnon avec 2 Comp. d'Elite entourerent le Chateau

desarmant la maison. Voici la notte des armes qui leur

fut remise contre Regu :

i° une belle Epee d'acier garnie avec sa boete.
20 un beau sabre avec son cinturon.
30 un fusil de Chasse ä deux coups.
40 deux dits.
5° Cinq carabines d'arson.
6° Cinq pistolets d'arson.
7° une vieille et mauvaise Carabine.
8° une paire de pistolets de poche ä moi.
90 deux vieux mousquets.

Je leur remis 40 Bouteilles vin rouge et bouche. Bs

m'en donnerent un recu ; pendant qu'on prenait cet In-
ventaire la Cave fut dejä forcee ä Coups d'hache.
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La troupe se retira sur les Cinq heures. La nuit se

passa asses tranquilement et on en fut quitte pour quel-

que peu de manger et ä boire.

Vendredi Ier octobre. Fut un jour terrible ä 4 heures

du soir le Cn Bourgeois arriva devant le Chateau accom-

pagne de son frere du Cn Bourgeois de Cossonay et

Vallon instituteur d'Orny. Je les fis entrer leur offris
ä boire et ä manger. Apres quoi le Cn Bourgeois me
redemanda le requ qu'il m'avait fait pour les armes le

Jeudi ainsi que le bon pour le vin delivre ä sa troupe.
Je fus force de le lui remettre et le lui remis. — Apres
quoi il me dit que les deux Comp, qui avoient passe le

Jeudi alloient arrive dans un quart d'heure, que je devois
leur preparer ä boire et tächer de flechir un peu le Capi-
taine Wagnon et que moyennant Cela il croyait qu'on ne

commettrait aucun exces. Je goutai cette proposition et

nous arrangeames de leur faire delivrer une bouteille

pour 3 (c'etait passablement vu que je n'avois dans la

Cave que du vin bouche et qui datait de passe vingt ans).

Je n'eus pas plutot fait aporte une vingtaine de bouteilles

que chacun sautoit dessus. — Bientöt la cave fut rem-
plie de monde et nous, obliges de l'evacuer bien promp-
tement. — Ici il est bon de dire que le Cn Bourgeois
malgre que je Ten eut prie instamment ne voulu pas rester
et il etait dejä parti. II ne restait que le Cap. Wagnon et

ses subalternes.

Je me retirai un moment dans les Ecuries. Le Canon

etoit dans la Cour avec un char militaire et bientöt on vit
sortir des soldats avec des brassees de bouteilles empail-
lees en la presence de leur Chef, garnir le char de toutes

sortes de provisions de menage et entr'autre du Sucre

et des Chandelles. Un veau fut charge sur le char puis
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decharge, un gros mouton Race d'Espagne fut conduit

par cette meme troupe plus haut que le village, par bon-
heur qu'il put s'echaper, et il revint dans son Ecurie. —
Je pourrais attester de ces faits par bien des temoins
entr'autre pour le vin, les aubergistes de la Sarraz et

meme de Cossonay. Cette Comp, avoit dejä fait de

grands exces, mais ces exces n'etaient encore que
tres minces ä comparaison de ceux d'une trentaine
de coquins (on ne peut les apeller autrement) qui
rebrousserent accompagnes du Cn Vallon Instituteur,
et qui rentrerent au chateau, en s'annongant comme
nomme pour le garder (parmi eux se trouvoit un
certain Bottens de Pampigny, Jn L. Michaud de Fer-

reyres et un Pellichet de Gollion, celui-ci n'a pas fait de

mal). D'abord apres leur retour leur premier soin fut de

se munir d'un Coutre de charrue ä 1'aide duquel ils par-
vinrent ä enfonce toutes les portes de la maison ä l'ex-
ception de quelques unes qui se trouverent ouvertes, tous
les Buffets, armoires, Comodes et s'emparerent du reste
des provisions de menage et d'une grande quantite de

chemises, d'essuye-mains, de napes, de Draps dont
entr'autre ceux de mon lit, de linge de cuisine, du linge
des domestiques, une douzaine de paires de bottes et une
trentaines de paires de souillers.

Sur l'avis qu'on me donna de tout ce desordre (car

j'avais ete contraint de me cacher) je me rendis ä la

maison de commune, ou l'on faisoit la garde, je m'adres-
sai au Cn Henry Jaquinet, Municipal, je lui communi-

quai les faits, et le priai d'y mettre ordre, Ce qu'il me

refusa, en me declarant que, quoi qu'il arrivat dans le

Chateau, il ne s'en melerait pas. Dans cette Maison de

Commune il y avoit un grand nombre de particuliers
d'Orny qui me firent la meme Reponse ; surquoi je leur
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dis que s'ils vouloient laisser bruler leurs maisons pour
bruler le Chateau, ils en etoient bien les maitres.

De lä je me transportai chez le Citoyen Coppet et le

priai d'aller voir au Chateau, c'est ce qu'il fit, et le meme
Jean David Michaud le contraignit ä sortir bien promp-
tement sans quoi ii lui casserait la tete. Le pauvre Coppet
fut reduit au silence et force de reprendre le Chemin de

la porte.
Sur les neuf heures du soir ces pillards evacuerent le

Chateau, charges comme des mulets, traverserent le

village tranquillement sans aucun obstacle ni reprimande.
C'est la la Conduitte des gardes que le Cn Vallon

avoit choisis. Je ne sais par quel ordre ni comment.

D'abord apres leur retraite je me rendis ä la maison,

j'en parcourus tous les apartements et de tous ces fracas
rien ne m'affligea plus que lorsque je vis dans les trois
chambres en haut trois grandes glaces cassees et deux

autres de toilette. Alors, je ne pus m'empecher de crier
tout haut. O les Coquins O les Brigands

Si ces Brigandages ont ete permis par les Superieurs
je me tairois. Si pendant toute la Journee, on ne m'eut

pas dit qu'on prendroit des mesures pour la surete de la

maison ; je me serois directement adresse au Cn Sous

Prefet ; mais je ne le croyois pas.

Et qui pourroit le Croire qu'on fit de pareilles infamies

a un Bourgeois de Berne qui y a toujours demeure,

avant et depuis la Revolution. Et si son fils demeuroit
ä Orny, c'etoit comme simple fermier et non comme pro-
prietaire.

Samedi 2. Le 2e 8bre je donnai avis de tout ce que de-

vant au Sous Prefet ; une Lettre ne le trouva pas ä la

maison ; Elle fut remise au Citoyen Thimotee Perey, son
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Lieutenant, il me fit repondre que, vu son absence, il ne

pouvait rien faire, qu'ä son retour il la lui communique-
rait. J'attendis patiemment sa reponse et je perdis mon
terns.

Pendant le jour, le nomme Rodolphe Monnard de

Daillens avec deux autres que je crois du meme endroit;
mais sans pouvoir l'affirmer, entrerent ä la maison et me
demanderent qu'on leur remis un bon Cheval, un Char
ä banc et un domestique pour le conduire au Chateau de

Cottens, pour piller par ordre d'Orbe ; qu'ils venoient
dejä du Chateau de Bavois, en me faisant avoir des Bou-
teilles d'eau de Cerises, et que les Compagnies de La
Vaud alloient bientöt arriver ; qu'elles avoient ordre de

bruler le. Chateaux, et qu'en attendant qu'on leur preparät
cela, on devoit leur donner ä boire et a manger.

Surquoi je leur repondis que nos Chevaux etaient ma-
lades qu'ils ne pouvaient pas etre atteles que nos domes-

tiques ne pouvaient abandonner la maison vu qu'ils y
avoient les arrets. Que nous ne pouvions leur donner ä

boire du vin puisqu'il ny en avoit plus aucune goutte a

la Maison. Que quant au manger, comme c'etait bientöt
l'heure du diner, je les ferois diner avec moi. A toutes

personnes qu'a des Coquins mes propositions auraient

paru justes et acceptables, mais au lieu de le faire, ils
s'elancerent dans la Chambre du Lait. Iis ecrement qua-
tre grands Bagnolets, ils cassent deux grands tablards,

quelques Ecueilles, ils courent dans la Cave la fouillent
et ne trouvent rien que des tablards Charges de bouteilles

vides et avec les Crosses de leurs fusils ils les mettent

toutes ou ä peu pres toutes en pieces. Apres quoi ils se

retirent et, en s'en allant, ils rencontrent nos Dindes en

tuent deux et les emportent.
Telle est la conduite de ces trois personnes.
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Le meme jour a 4 ou 5 heures du soir cinq particuliers
d'Orny, savoir, Jean Vanod, Henry Vannod, Abram
Louis Tissot, Philippe Messeililer et Albert Pavillard (Je
ne les ai pas vu en face ; mais plusieurs de nos Domes-
tiques etaient dans la Cour me l'ont relatte) entrerent
dans la Cour, comme furieux, demanderent apres moi ;

me chercherent partout jusques ä planter leur bayonnette
en terre ; tirerent quelques Coups de fusil contre la mai-
son (on en voit encore les marques) entrerent dans l'ln-
terieur, casserent onze Estampes dans le Corridor d'em-
bas, huit Tableaux dans le Cabinet de Monsieur de Che-

villy et sa grande glace et les apartements jusque alors
avoit ete preserve, C'etait le seul dans la maison. Des lä

ils entrerent dans la Chambre ä manger mirent en pieces

un, grand Lustre. Iis monterent aussi ä 1'Etage, entrerent
dans ma Chambre et y casserent aussi 6 ä 7 Estampes.

Voilä aussi la plainte de ces braves gens. — Du reste

la suite fut assez tranquille on entendit seulement quelques

Coups de fusils.

Dimanche j. On a fait saute la porte de l'Ecurie de la

Maison Grangere, on a sorti les moutons, on les avait

attaches en partie dans le Jardin et ä cote des Choux.

Je les fis compter et je trouvai qu'on en avait pris trois.

Je n'en avisai pas le Sous Prefet parce que je ne Con-

noissois pas les voleurs.

Le meme jour sur les neuf heures du matin, on me ra-

porta que la Municipalite d'Orny avait fait faire dans la

soiree du Samedi une Cherche chez differentes personnes

du Village ou les domestiques avoient depose leurs har-

des. Elle ne m'en dit rien ni par quel ordre eile faisait

cela.
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Apres une demie heure, quelques membres de cette

Municipality me firent appeller, en me disant qu'Ils vou-
loient prendre Connoissanee des dittes hardes des Do-
mestiques et meme de la Maison. Sur <la reponse que je
leur fis, qu'une partie du linge etoit mouille et qu'on
avoit pas beaucoup enleve de linge fin, sans Cependant
pouvoir l'affirmer, d'autant qu'on ne pouvoit pas le verifier

parce que nous n'avions pas l'lnventaire, lis en res-
terent lä et je ne sais ce qu'ils ont fait ni par quel ordre
ils l'ont fait.

A sept heures du soir Cinq militaires de la Compagnie
Reymond arriverent ici ayant l'ordre de garder la Maison.

Le Chef de garde avait ile Cachet du Citoyen
Reymond. Un moment apres leur arrivee le Citoyen Favre
President Municipal et Frangois Vannod, membre de la

Municipality d'Orny arriverent aussi et me dirent qu'ils
venaient de la part du Citoyen Sous-Prefet pour mettre
les sceaux, mais qu'ils ne Seraient aposes que par mon
avis et oü je voudrois.

Je les fis done aposer sur tous les apartements de la

maison, excepte ceux qu'occupent les Domestiques et les

Chambres du Rez de Chaussee. Iis existent encore et

depuis lors rien ne s'est commis dans l'Interieur de cet

apartement. Je dois ici dire un mot ä la louange de ces

cinq militaires qui partirent dejä le Lundi matin ä la

pointe du jour et qui se sont conduits en braves et dignes
hommes.

J'oubliois d'annoter que le matin le nomine Cardinaux
en venant saisir le Cn Rochat, vint ici avec quatre hommes,

me demander une Declaration pour notre Jardinier
qui etoit detenu a Cossonnay, ensuite d'un faux raport
qu'il avoit ete a Orbe le Vendredi. Je lui remis une

Lettre pour le Sous-Prefet. II me demanda ä boire.



— 175 —

Je lui dis que nous n'avions plus de vin. II me demanda
du Lait. Je lui en remis et en s'en allant ils nous tuerent
trois Dindes et une poule qu'ils emporterent. — II y avait
avec lui le fils de Louis Meunier d'Eclepens. — Les au-
tres etaient aussi du meme Lieu.

Lundi 4. Nous couchons chez madame Juvet. Trois
de nos Domestiques partirent malgre qu'ils n'etaient
point de la reserve du district de Cossonnay et qu'ils
devoient attendre des ordres de leur Corps. Iis obeirent.
lis partirent. J'ai remis aux dits trois Domestiques ä

Chacun 4 L.1

Le meme Soir presque pendant toute la nuit il y a eu

beaucoup de monde dans la Cour. On tira trois ou quatre
Coups de fusils Contre la Maison, dont 1'un contre le

Contrevent de la Chambre de Compagnie, la balle ayant
entre au plafond et les deux autres contre un banc et la

muraille. — On nous a vole aussi trois moutons. Les

Cabaretiers de la Couronne et de la Croix blanche doi-

vent connoitre les auteurs parce qu'ils ont ete manger
Chez eux. On m'a dit que c'etoit Jaques Knebel qui les

avoit tues.

Mardi 5. Je n'ai pas apergu qu'on nous aye fait du mal.

Mercredi 6. Pendant la nuit on renouvella la meme

Chose que le Lundi ; on tira des Coups de fusils. On

forga la porte de l'Ecurie et on nous enleva encore trois
moutons. Voilä dejä neuf moutons qu'on nous a enleve

en tres peu de terns, Sans ose rien dire, sans ose se

plaindre.

Jeudi 6. On ne nous a rien vole. Les Domestiques qui

nous restent arrachent des pommes de terre.

1 Sous le pretexte des levees de troupes que Ton faisait pour
s'opposer ä la marche des federalistes, on eloignait ainsi de trop
fideles serviteurs de Charles de Gingins.
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Dimanche 10. Nous 1'avons passe tranquille. On parle
beaucoup. On conjecture. II y a une suspension d'armes
jusques ä Mardi2.

Lundi 12. On continue d'arracher les pommes de terre.
Je ne sais rien. — Je n'ose pas sortir.

Dimanche 17. Ce soir a ete la retraite des troupes. On
a de nouveau force la porte de l'Ecurie et on a enleve
deux moutons. En voila done onze d'enleves, sans ose
rien dire, sans ose se plaindre. II paroit qu'au moment
qu'on nous annonce la paix nous pourrions en jouir. II
me semble que la garde d'Orny aurait du faire la garde
du Chateau, comme Celle des autres maisons, et qu'ä
notre tour nous l'aurions faite aussi. La Municipality
n'a fait ni l'un ni l'autre. Pourquoi cela Notre maison

ne devait Elle pas etre aussi bien sous sa surveillance

comme les autres. Nos vies ne devoient-elles pas etre

protegees aussi bien que celles des autres Citoyens II
ne le parait pas. Mais on ne s'etonnera pas qu'on n'aye
rien fait de cela ; au contraire, on nous desarma afin que

nous ne puissions pas nous defendre dans notre maison

quand on nous y attaque arbitrairement et injustement.
On fait plus, on fait partir trois de nos domestiques et

ces autorites communales qui en sont la Cause permettent
encore qu'on nous vexe. Tel est pourtant le veritable etat
de Choses. Telle est la Conduitte des autorites chargees
de la police ä Orny et ä laquelle je n'aurais pas du

m'attendre.

J'ai ecris tous ces faits dans le meme Sens au Sous

Prefet ä Cossonnay. (A suivre.)

2 II s'agit de la suspension des hostilites et de la marche des fede-
ralistes imposee le 4 octobre 1802 par la mediation du Premier
Consul, Bonaparte.
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